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1 Introduction.


Il n’est pas de média qui, en France, ne fasse depuis quelques années état de la mondialisation et de ses conséquences. Ce terme est fréquemment employé de façon péjorative ou utilisé de façon incantatoire pour expliquer les dérèglements qui affectent notre économie, notre perception du monde accompagnée du sentiment de perte d’influence de notre pays. Les différents sondages attribuent une mauvaise opinion à ce phénomène à deux tiers des  Français. Pourtant à l’étranger la mondialisation est souvent présentée comme un état de fait traduisant le nouvel ordre des relations mondiales, avec ses aspects positifs et négatifs.

On considère la mondialisation comme l’ensemble des processus qui assurent les relations entre les activités humaines ; elle se caractérise non seulement par l’accroissement et l’accélération des transferts d’informations mais aussi de tous les types d’échanges commerciaux, capitaux, de populations.

Apparu dans les années 60, le terme de mondialisation se généralise à la fin des années 80 ; le philosophe Mac Luhan parle d’ailleurs de « village global » pour traduire le raccourcissement des relations où tout parait à portée de tout le monde. Le Net, la toile, qui offre à tous les hommes la possibilité d’échanger ou de communiquer, en est l’illustration la plus commune. Si les Etats-Unis sont à l’origine de ce mouvement, ils ont été suivis par les sociétés occidentales européennes et asiatiques. L’information, en tant que support des activités, circule en temps réel d’un lieu à l’autre de la planète et impose aux acteurs de la vie une réactivité et une capacité d’adaptation permanentes. Cependant les sociétés les moins structurées et les économies les plus fragiles deviennent de plus en plus vulnérables.

Pour certains la mondialisation n’est pas un phénomène nouveau ; la renaissance, la conquête du Nouveau Monde, l’ère coloniale, la révolution industrielle mais aussi les deux guerres mondiales peuvent être considérées comme les étapes d’une marche inexorable de l’humanité. Le terme de globalisation est aussi employé pour évoquer plus spécifiquement les aspects économiques et financiers où s’opèrent des mutations extrêmement puissantes parfois qualifiées de capitalisme sauvage. Aussi, en réaction, des mouvements d’opposition, antimondialistes puis altermondialistes, sont apparus qui portent sur la place publique les effets pervers induits par ce phénomène ; la mondialisation serait elle l’évolution ultime du capitalisme avide de conquête d’espaces que pressentait Karl Marx ? 

L’enrichissement de nouveaux pays, l’apparition du concept de développement durable mais aussi l’effervescence du monde musulman en sont des illustrations communes. 

La mondialisation traduit une réalité, un fait mondial qu’il convient d’admettre et d’analyser pour comprendre notre environnement et en déduire les évolutions indispensables qu’elle appelle dans nos habitudes de penser et d’agir. Notre propos consistera à dégager, à partir de quelques composantes représentatives, les aspects positifs qui doivent être saisis et souligner les aspects plus sensibles qui appellent une évolution de nos méthodes. Cette réflexion s’exercera dans le cadre d’une Europe en quête d’identité mais qui se veut un pôle d’attractivité mondial.

*   *   *   *   *

2 Caractérisation de la mondialisation.

2.1 Des facteurs économiques. La puissance américaine.

Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale qui a consacré la reconversion de la puissance économique américaine le monde fut partagé pendant 45 ans entre deux systèmes politiques dominants ; l’un ouvert et centrifuge s’appuyant sur la libéralisation des échanges et l’autre centripète et secret planifiant, programmant et contrôlant toutes les formes d’activités. Celui-ci a implosé. En 1990 s’achevaient réellement la deuxième guerre mondiale et le pseudo-religion communiste ; le monde libéral imposait, par son dynamisme, sa conception des relations inter étatiques. C’était en quelque sorte un retour au développement économique du monde du début du XX ème siècle.

Cet expansionnisme économique s’appuie en particulier sur la diminution des droits de douanes qui ont été régulés du fait des accords du GATT puis de l’OMC et le trafic des matières premières comme celui des produits manufacturés ont largement progressé. Cette liberté était nécessaire aux économies développées pour importer les matières premières, dont les hydrocarbures, et pour exporter les produits de leurs industries de transformation. Aujourd’hui seule parmi les grandes nations la Russie n’a toujours pas rejoint l’OMC.

Ces échanges étaient basés sur le dollar or jusqu’à ce que le président Nixon déclare son inconvertibilité en or (1971, guerre du Vietnam) ; les « petro dollars » et les « eurodollars » sont encore aujourd’hui des indicateurs monétaires essentiels.

L’accumulation de richesse américaine reflète un dynamisme économique adaptatif qui assure, en dépit des crises affectant le pays (engagements militaires en particulier), une omniprésence dans tous les secteurs de l’activité et une mainmise sur les relations internationales qui en font un leadership incontournable. Mais cette puissance s’appuie sur d’autre facteurs, humains en particulier, qui ne sauraient être ignorés ; un attachement fort aux principes fondateurs de la nation américaine (les penseurs français du XVIII siècle n’y sont pas étrangers) qui sont les garants de l’adhésion de tous les immigrants, des relations état /citoyens basées sur la responsabilisation de l’individu et les exigences de l’intérêt commun ou partagé, l’esprit pionnier et une considération certaine envers la réussite sociale (« make money »). La croissance du marché américain reste une référence mondiale qui se situe en moyenne à 3-4%.

Cette réussite et ces richesses ont bien sûr leur face cachée : un capitalisme qui sait parfois fermer les yeux sur ses excès, le refus de ceux qui ne partagent pas leur vision du monde, donnant ainsi des arguments à ceux qui aspirent à un autre monde (alter mondialistes, musulmans..).

Il en résulte, après l’implosion de l’URSS et du Pacte de Varsovie, un monde unipolaire qui se fêle avec la montée en puissance du monde asiatique, tels la Chine le Japon et la Corée du Sud (et peut être un jour prochain de l’Europe). Ces pays ont su s’appuyer sur la « pax americana », conserver leurs racines culturelles et adapter les méthodes efficaces du modèle américain ; le développement économique se fait au rythme de croissances annuelles allant de 5 à 12%.

Alors l’Europe morcelée, divisée par l’histoire et privée des ressources des anciennes colonies se heurte à une nouvelle compétition mondiale qui l’oblige à repenser ses structures étatiques trop coûteuses à financer (l’état providence). En dépit de transferts internes de capitaux pour favoriser le développement des zones les plus pauvres, l’Europe présente toujours une fracture entre le nord stable et industrieux et le sud plus individualiste et passionné ; la France se situe sur la ligne de fracture qui est aussi celle des saxons et des méditerranéens, des protestants et des catholiques.

Enfin dans ce nouveau monde défait des tutelles et colonies, l’Afrique instable et marquée d’une histoire tribale reste en marge d’un développement harmonieux. Le continent latino-américain repense son indépendance et son développement depuis qu’il ne sert plus de rempart aux E-U face au communisme. Ces deux pôles géographiques réorientent leurs relations et il semble bien que la nouvelle Chine y trouve un marché diversifié à sa mesure, entre importations et exportations de biens et de services.

Deux organismes remplissent une fonction de premier plan dans l’aide au développement ; le Fonds Monétaire International et la Banque mondiale. Ils exigent en contre partie de prêts étatiques une politique financière contrôlée et une adhésion aux principes de l’économie de marché. Certains pays y ont eu recours avec succès (Argentine) d’autres refusent d’y adhérer ou s’en dégagent (sous couvert d’anti-américanisme) pour tenter de développer des échanges privilégiés entre nations partageant les mêmes engagements politiques (Cuba, Venezuela).

2.1.1 Des aspects financiers.

Ceci concerne les échanges monétaires que les systèmes informatiques temps réels permettent de diriger en permanence. Ils ne nécessitent pas une localisation près des moyens de production mais, à partir des tableaux de bord les directeurs des grandes entreprises et leurs équipes stratégiques conduisent une politique supranationale très adaptative aux conditions du marché. Les places boursières du monde anglo-saxon restent les acteurs essentiels de ces échanges même si les places de Tokyo et Francfort occupent maintenant une place mondiale.

Les réserves monétaires américaines continuent à jouer un rôle régulateur politique pour maintenir les équilibres essentiels. La Banque fédérale américaine conserve une position de référence pour définir les taux directeurs des changes. Cependant la richesse croissante de la Chine, avec des réserves estimées en milliards de dollars, constitue une menace suffisamment sérieuse pour que les intérêts de ce pays soient de plus en plus pris en compte.

L’existence d’une banque centrale européenne, indépendante, permet de souder les économies européennes et de « représenter » l’économie européenne au niveau nécessaire ; pour la France, comme pour les autres européens, les banques nationales n’offrent plus la représentativité et ne constituent plus les références passées. La France, sous-ensemble de l’Europe, doit tenir compte de nouvelles relations car elle est loin de la  place qu’elle occupait dans les siècles passés ; elle s’engage au sein d’une communauté à pratiquer une politique monétaire plus stable que celle des régulières dévaluations.

L’exceptionnel développement des échanges a donné naissance à de petits Etats qui tirent de forts profits en servant de plateformes d’échanges de capitaux où seules quelques taxes sur les transactions permettent d’offrir des « paradis fiscaux ». Ils occupent dès lors une place privilégiée où Etats et grandes firmes traitent en toute discrétion des affaires financières de grande envergure loin des contingences nationales (Suisse, Luxembourg, Iles anglo-normandes, Caraïbes…).

Enfin il convient de rappeler que les flux et reflux de capitaux au gré des opportunités boursières permettent des plus-values considérables qui échappent à tout contrôle et vont constituer des menaces pour tous les Etats et particulièrement les plus faibles.

2.1.2 Des aspects industriels, l’ère post industrielle.
L’industrie vit une nouvelle révolution, cette fois ci à l’échelle mondiale. Le modèle capitaliste s’est imposé même s’il se présente sous des formes historiques différentes (anglo-saxon, allemand et français). Aux firmes incarnées par le modèle Ford des années cinquante, il est apparu une spécialisation par métier, chaque métier devant investir et innover pour rester compétitif ; les groupes métallurgiques américano-canadiens, la dévolution de l’Inde sur l’acier, les groupes BOEING et EADS / AIRBUS en sont des exemples d’actualité. Le capitalisme à l’échelle mondiale, s’appuyant sur des marchés de plusieurs milliards d’êtres, raisonne à cette échelle et non plus à celle d’une région, d’un pays et s’avère plus déconnecté des réalités économiques locales. Aussi dans cette nouvelle donne les états ont perdu de leurs anciennes compétences réservées.

Les grandes firmes ont réparti leur production sur les sites plus rentables, c'est-à-dire là où les coûts de production sont les plus faibles ; l’existence de normes de qualité permet de définir à distance les tâches à effectuer et de veiller à l’application de processus pour assurer en tous lieux la qualité désirée. Dès que ces implantations productives ont conduit à améliorer le niveau de vie et donc à augmenter les coûts, de nouveaux sites sont recherchés. BOEING fait construire des éléments d’aéronefs en RUSSIE et AIRBUS en CHINE, MICHELIN fait fabriquer des pneumatiques en RUSSIE, à proximité d’un marché en forte expansion. On assiste à un éclatement de la production ; les aires de conception, management marketing du groupe et les aires de production.

2.1.3 De l’agriculture.

L’agriculture reste un domaine particulier où le protectionnisme est fort. Le triomphe du système agricole extensif américain sur le collectivisme soviétique a signé la fin des exploitations petites ou moyennes. La prédominance des zones favorables dans les régions septentrionales de l’hémisphère nord maintient la suprématie de l’ensemble Europe / Ukraine / Russie et Amérique du Nord et les préserve de la concurrence mondiale. Fortement subventionnée par les états de ces continents, l’agriculture y est le théâtre d’une lutte farouche pour conquérir le reste du monde en particulier par le commerce des semences et engrais toujours plus performants. Le cas des OGM développés et brevetés aux Etats-Unis recèle en fait la domination future sur le développement de l’agriculture mondiale car ils associent la protection contre les aléas de la nature à des rendements supérieurs.

En Europe la politique agricole commune est jugée trop budgétivore et nombre de pays demandent une nouvelle répartition des aides.

2.1.4 Le commerce des marchandises.

Le développement du commerce maritime mondial est aussi une caractéristique essentielle de la mondialisation : il concerne les voies routières, maritimes et aériennes et les zones de transfert logistique associées. Ce développement touche aussi bien les moyens du transport que les services qui sont nécessaires à leur exploitation.

Son évolution témoigne de la délocalisation pour tout ce qui nécessite une main d’œuvre peu qualifiée (construction des voitures et des navires, réparation navale, matelotage) et de la concentration des sociétés d’exploitation, d’affrètement et d’assurance encore plus rentables depuis la vulgarisation des moyens de transmissions.

L’arrivée sur ces marchés des grands holdings asiatiques JAPON puis de la COREE (Mitsubishi, Daewoo…) et de la CHINE où la main d’œuvre est nombreuse et bon marché a entraîné l’effondrement du secteur de la « Navale » française et européenne.

Le recours aux armements délocalisés dans des pays sans ressources particulières (« paradis fiscaux) s’est imposé même en France, du fait et malgré une lutte syndicale très forte.

En revanche, la persistance et la réussite des armements français, CMA /CGM, BOURBON traduit l’adaptation d’une tradition commerciale aux exigences modernes du service et du management.

Ici aussi on assiste au développement de sociétés supranationales qui opèrent hors des anciens cercles de l’économie nationale. Le transport aérien n’échappe pas à la règle comme en témoigne le succès des associations de compagnies (Air France KLM) et des groupements de compagnies par rapport aux compagnies nationales (Alitalia, Swissair, British Airways).

2.2 Libéralisme et préférence nationale.

Face à cette expansion de l’économie mondiale et à la forte concurrence qui y règne, de nouvelles méthodes sont apparues qui visent à optimiser les moyens d’action et à préserver les activités lorsque les menaces extérieures deviennent trop fortes menaçant l’activité même de haut niveau des pays « riches ».

C’est ainsi que depuis quelques années les industriels français, et particulièrement les PME/ PMI découvrent les vertus de l’intelligence économique d’origine anglo-saxonne. Elle consiste globalement à renforcer les fonctions d’analyse du marché et de protection du savoir faire vis-à-vis de la concurrence. Elle implique la maîtrise de la langue anglaise qui domine le monde de la culture économique et industrielle.

De même la politique de développement de pôles de compétitivité, non seulement en France mais dans de nombreux pays européens, a pour but de redynamiser les relations entre « recherche – innovation – production et développement » pour affronter avec plus de réactivité et de compétitivité les marchés mondiaux où les NPI imposent progressivement leurs compétences nouvelles. Après les décennies peut être utopiques des années 70/90 où prévalaient les mots « transfert de technologies » on tente tardivement de « corriger le tir ».

2.3 Démocratie et gouvernement.

Avec l’effondrement du bloc soviétique le système totalitaire communiste a perdu son attrait intellectuel quasi religieux. Aujourd’hui il n’existe plus de « messianisme politique » à vocation mondiale qui exercerait un attrait universel. En face des démocraties issues d’une maturation politique longue appuyée sur le développement économique, éducatif et social on trouve des régimes politiques plus ou moins ouverts selon les degrés d’évolution des sociétés et cultures.

Les pays en développement où la tendance vers des formes propres de démocratie est observée, comme en Amérique du Sud,

Les pays peu développés où la démocratie ne peut pas encore vivre et qui sont la proie de rivalités entre despotes issus de tribus ou de clans, comme souvent en Afrique sahélienne et équatoriale,

Les pays de l’ensemble musulman où la religion (musulman, celui qui se courbe devant Dieu) édicte les conduites et relations sociales selon des coutumes ancestrales. Leur évolution est aléatoire mais théorique communauté de pensée se fissure et l’évolution vers plus de droit social est lente, fragile mais sûrement inexorable même au prix de luttes internes (Iran, Irak, Algérie, Indonésie, Soudan…).

Enfin, la Russie berceau de l’hégémonie communiste reste un pays peu stable où le capitalisme le plus dur s’appuie sur une main d’œuvre peu considérée et qui peine à quitter un centralisme étouffant pour mettre en place des structures politiques modernes et pratiquer l’ouverture sociale associée à la libération des énergies humaines.

La Chine quant à elle allie la liberté d’entreprendre et l’individualisme à des structures néo communistes chargées de maintenir l’unité d’un pays immense et varié qui n’a jamais connu  (comme la Russie) que des empereurs omnipotents et le totalitarisme marxiste.

En admettant que la démocratie puisse revêtir des formes différentes, de la royauté parlementaire à la république, le monde est aujourd’hui plus ouvert et moins accessibles à de grands conflits idéologiques. Néanmoins les tendances intégristes du monde musulman, pourtant hétérogène, face à l’universalisme sont une source de menaces autant durables que la séparation entre le spirituel et le temporel ne sera pas effective.

2.4 La Mondialisation et la fonction Défense.

Dans ces conditions, les exigences nationales de la défense ou des forces armées ont profondément changé. L’époque des grands conflits où la volonté hégémonique sous-tendait les causes semble en voie de disparition ; la réaction à l’invasion du Koweit en est l’exemple. Néanmoins il serait imprudent, inconséquent de considérer la guerre comme impossible aujourd’hui surtout en dehors de notre sphère européenne où de toutes façons nos intérêts plus ou moins vitaux pourraient être concernés car la mondialisation c’est l’interdépendance accrue des états et des sociétés.

Avec la crise des Balkans des années 90 nous avons vu apparaître le droit d’ingérence, du plus fort vers le plus faible, au titre du droit humanitaire. Ne nous fions pas à cet exemple conjoncturel et l’invasion / annexion de Tibet par la Chine l’illustre.

L’antagonisme allant jusqu’au conflit armé est une dérive humaine que personne ne doit écarter ; la fonction défense de l’état-nation restera une réalité. L’appellation de plus en plus généralisée de Défense au lieu de Forces Armées traduit tout de même l’évolution vers le rejet du conflit armé total comme moyen ultime de résolution des crises.

Les effets de la mondialisation  sur la puissance militaire et l'emploi des forces armées ont donné lieu à plusieurs analyses soient libérales soient idéalistes.

L'analyse d'inspiration libérale ( Kéhone et Nye ) montre l'influence de contraintes de plus en plus lourdes sur les dirigeants politiques et militaires limitant ainsi leur capacité à employer la force armée car ils se trouvent soumis aux pressions suivantes :

· Le risque d'escalade nucléaire du fait de la prolifération, les technologies étant de plus en plus accessibles,

· La résistance des peuples des pays pauvres du fait leur incapacité à accepter que l’étranger puisse apporter remède à leur état de pauvreté ancestrale (pays musulmans en particulier),

· Les effets incertains de l'emploi de la force dans la réalisation des objectifs économiques : les conflits en cours ( IRAK, AFGHANISTAN ) prouvent l'inefficacité d'une intervention militaire si elle n'est pas accompagnée de puissantes et longues opérations de gestion civile, de stabilisation et reconstruction des territoires,

· L'opposition de l'opinion publique aux pertes humaines associées à l'emploi de la force (Grande-Bretagne, Italie et même aux Etats-Unis),

Ainsi cette analyse de la mondialisation ferait apparaître ce nouvel ordre international comme un obstacle « naturel » à la capacité (financière en particulier) des Etats forts à produire et utiliser la puissance militaire.

Les conceptions idéalistes s’appuient sur d’autres facteurs d’analyse :

· Les transformations issues des nouveaux moyens de communication qui abolissent les distances sociales, économiques et politiques accentuent les différences de développement et exacerbent les tensions,

· Les craintes et inégalités entre Etats sont plus patentes et peuvent être exploitées à des fins conflictuelles,

· La moindre capacité des Etats à contrôler les excès conflictuels des firmes multinationales,

· Le développement de terrorismes et organisations maffieuses (financières entre autres) appliquant leurs actions et chantages à l’échelle mondiale (enlèvement, kamikaze…).

Du point de vue de la défense les rapports mondiaux ont profondément changé ; s’il ne faut jamais exclure le retour de grands conflits, l’outil militaire associé directement aux relations étrangères doit s’adapter rapidement en dépit de la durée des programmes d’armement (investissements à long terme) qui le caractérise.

2.5 Culture et média.

Engager une réflexion sur « Mondialisation et communication » nécessite de situer la place de la communication dans le processus de long terme que constitue la mondialisation, jadis plutôt qualifiée d’internationalisation et maintenant parfois de globalisation. Le glissement observé de la sémantique ne doit pas laisser indifférent. Que le changement de dimension des variables de la société ne se fasse plus dans un rapport à la nation mais dans un rapport au monde est porteur de perte de sens nouveaux mais aussi de perte de sens, de racines.

L’ensemble des aspects de la communication prend une place dominante, qu’il s’agisse des transports, des flux d’information, des échange interculturels ou des relations interpersonnelles et des technologies de l’information et de la communication sont en relation avec toutes les facettes de la mondialisation, de la globalisation. Ce domaine humain est devenu suffisamment vaste et déterminant pour qu’il soit l’objet d’une formation de tous

Au début de son célèbre ouvrage « Le Choc des Civilisations », Samuel Huttington essaye de répondre à la question fondamentale que se posent les peuples et les nations : qui sommes-nous ? : « Ils y répondent de la façon la plus traditionnelle qui soit en se référant à ce qui compte le plus pour eux. Ils se définissent en termes de lignage, de religion, de langue, d’histoire, de valeurs, d’habitudes et d’institutions. Ils s’identifient à des groupes culturels : tribus, ethnies, communautés religieuses, nations et, au niveau le plus élevé, civilisations. »

Cette réponse éclaire de façon paradoxale notre sujet. Face à la crainte de l’uniformisation culturelle chez certains, c’est la diversité culturelle qui l’emporte même si l’on perçoit l’émergence d’une culture mondiale sur les écrans de télévision du monde entier.

Néanmoins une culture moderne globalisée, à coloration occidentale s’est répandue avec la puissance américaine en profitant des grands groupes de communication américains comme AOL, Disney, Time Warner, CNN…en diffusant les valeurs américaines jusqu’à provoquer une réaction. Face à cette concurrence, la culture européenne qui était au départ plus élitiste et plus complexe que la culture américaine a rapidement évolué dans ce contexte libéral de concurrence. De nouveaux centres culturels sont apparus actifs comme le Japon (Tokyo-Osaka), la Chine (Hong-Kong, Shanghai) et illustrent culturellement le développement économique foudroyant de l’Asie Orientale.

La France bien qu’historiquement reconnue comme un grand foyer culturel a développé le principe de l’exception culturelle autant par réaction de survie face à l’américanisation que par l’action d’un lobby très puissant. Toutefois un mouvement est né de préservation des cultures mondiales en partie grâce à l’action de l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture) au titre du respect de la diversité et de la protection du patrimoine mondial. L’Anglais n’a pas fait disparaître les autres langues même si la mondialisation a favorisé la diffusion d’un anglais nouveau, le « Globish ».


Enfin il faut rappeler l’importance à attacher aux nouvelles technologies de l’information qui offrent non seulement des aspects positifs pour le développement des activités humaines mais des déviances dont les plus faibles et les plus jeunes sont toujours les cibles et donc les victimes.

La religion reste un élément fondamental de la culture même lorsque la laïcisation de la société est importante comme en Chine ou en Europe occidentale. Cependant on assiste aujourd’hui à une montée en puissance de l’Islam, par des méthodes plus ou moins forcées ou simplement par prosélytisme ; la richesse des royautés arabes où la religion séculaire dicte toujours la vie quotidienne est le support de ce dynamisme. L’implantation de l’Islam, deuxième religion du monde, en Occident se fait donc dans la tourmente. La surenchère islamiste de la part de minorités agissantes qui ont su s’approprier la modernité pour mieux la rejeter en organisant la mise en scène sanglante d’attentats terroristes renforce la prise de conscience d’un « Choc des Civilisations ». Enfin d’une manière assez analogue on ne manque pas de mentionner le développement de sectes souvent très puissantes financièrement comme l’Eglise de Scientologie ou la secte Moon. Elles associent trafic ou escroquerie à un habillage culturel essentiel pour donner un sens à la vie. Les personnes les plus faibles et les plus pauvres sont les cibles privilégiées de cette offensive pseudo-religieuse.

Le monde n’est pas à l’abri de graves conflits « religieux » comme d’un choc entre le  sous-développement culturel et la réussite économique et sociale. La pauvreté et le sous développement économique sont aussi importants que le facteur religieux dans ce que l’on appelle le « Choc des Civilisations ». Le développement des capacités des moyens de traitement de l’information constitue la caractéristique essentielle des ces dernières décennies et mérite en tant que tel une attention prioritaire. 

* * * * *

3 Les systèmes français et européens face à la mondialisation.

3.1 De l’économie.

L’Europe rassemble un ensemble assez homogène de démocraties libérales. Néanmoins cette homogénéité ne doit pas masquer les différences qui peu ou prou affectent les tentatives de convergence vers plus d’unité. On peut retenir quelques unes de ces différences pour tenter d’éclairer les difficultés qui parsèment la construction de l’Union Européenne.

Pour ce qui est des pays fondateurs de l’esprit européen on retiendra l’existence de monarchies et de républiques et ceci concerne singulièrement la France qui affirme de façon assez générale son attachement à l’héritage de la révolution de 1789. 

Un deuxième facteur a trait, pour ce qui concerne le noyau chrétien de l’Europe, à la différence conceptuelle d’analyse des sociétés qui existe entre les protestants et les catholiques tragiquement symbolisée par l’Irlande. Néanmoins ces facteurs ne sont pas directement mis en exergue par les gouvernements pour asseoir leur position dans cette Europe recherchée.

Les pays européens affichent d’une façon générale leur adhésion à la l’économie de marché mais sous des formes différentes. Il existe en fait des modèles sociaux et des capitalismes différents d’un point à l’autre de l’Europe ; capitalismes anglo-saxon, allemand ou français, « socialisme » nordique opposé au libéralisme britannique. L’Europe, par un soutien communautaire, a permis de relever l’économie défaillante des plus pauvres ; les résultats restent contrastés. On remarque le développement remarquable de l’Espagne et aussi du Portugal alors que la Grèce reste en retrait de ce mouvement auquel adhère maintenant de nouveaux pays comme la Roumanie, la Bulgarie, les pays Baltes ou encore la Slovénie qui fait preuve d’un développement rapide.

Mais de cet assemblage européen le plus remarquable est certainement constitué par la réunification coûteuse mais surmontée de l’Allemagne qui assoit maintenant sa puissance économique en agrégeant peu ou prou les économies de ses voisins autrichiens, baltes, finlandais ; la mer baltique va-t-elle devenir une « mare nostrum » du Nord, résurgence du commerce de la ligue hanséatique ? L’Allemagne, deuxième exportateur mondial constitue le centre de gravité de l’économie européenne. Malgré les bouleversements économiques mondiaux issus de la disparition du glacis de la guerre froide, l’Allemagne a réussi en grande partie la résurrection des Länder orientaux.

Les grands mouvements de capitaux symbolisés par les transferts de participation ou les prises de majorité dans les grandes sociétés imposent une compétitivité sans précédent. La capacité des pays européens à progressé dans cette nouvelle répartition de la donne mondiale est contrastée. C’est ainsi que l’on trouve d’une part le Royaume Uni qui renforce ses liens de sang avec les E-U, alors que l’Allemagne conduit à la fois son développement en Europe et dans le monde.

On ne saurait passer sous le silence la compétition qui affecte les grandes firmes industrielles en particulier du fait de la reconversion des activités orientées jusqu’en 1990 vers les équipements militaires. Le différentiel des échanges franco-allemands traduit un déséquilibre progressif en faveur de l’Allemagne. L’UE ne pèse pas lourd au niveau mondial et les responsables chinois et indiens ne manquent pas de le signaler. Car l’Europe est non seulement le lieu d’un affrontement permanent du fait de la réorganisation des économies mais aussi un nid favorable où les investisseurs américains et des émirats arabes (fonds de pension, fonds spéculatifs). Seule une Europe qui aura définir son domaine d’union et d’action, et le domaine économique est essentiel, pourra prétendre peser sur l’économie mondiale pour le bien de ses habitants.  

Alors que la France affirmait une quatrième place sur la place mondiale il y a trente ans, elle se situe aujourd’hui au-delà de la 10ème place ; ce phénomène reflète la perte des anciennes colonies avec leurs ressources et débouchés jadis obligés, le coût des conflits afférents alors que l’économie mondiale entamait ses transformations. La politique française est restée très autocentrée ; les différentes périodes celles « du ni oui ni non » sans grande réforme, puis celle de la « fracture sociale » et celle du « non à Le Pen » sans proposer les grandes réformes qu’imposait la réalité économique du pays qui dérapait irrémédiablement par l’accroissement de la dette publique (statut de la fonction publique protégée) sans accroissement correspondant de la richesse nationale. En corollaire la place ou le rayonnement de la France ont chu de la même façon.

Enfin il faut mentionner la démagogie pratiquée à l’égard des syndicats qui restent bloquants dans les dialogues et vis-à-vis de toute réforme de la fonction publique. La CFDT qui a tenté de s’engager dans les réformes de l’Education Nationale a payé au prix le plus élevé cette tentative de modernisation.

Alors bien sûr les dépenses ont été couvertes par des emprunts internationaux souvent auprès d’organismes et états que les intellectuels montrent du doigt.

La France est elle prête pour les réformes ? La nature du peuple français plutôt inconstant et râleur ne porterait pas à l’optimisme ; un homme providentiel saura t il tenir un langage réaliste et mobiliser les énergies ?

La mise en œuvre des mesures correctrices qui imposera des sacrifices et la remise en cause de fausses certitudes est devenue impérative.

Parmi ces transformations nécessaires nous retiendrons :

· Un rapport plus confiant dans les fonctions de l’entreprise, base du développement économique et de la richesse nationale. Ceci peut se traduire en particulier par la réduction des charges sociales, la réforme du code du travail qui limitent trop leur liberté d’action et leur réactivité vis-à-vis de l’ouverture grandissante des marchés. Ceci doit permettre à court terme un ralentissement des délocalisations compte tenu de la capacité d’innovation et de la main d’œuvre de qualité qui existe.

· Des structures financières support de l’économie plus ouverte ; le rapprochement d’Euronext du New York Stock Exchange constitue un premier pas.

· Redimensionner les parts respectives entre les domaines étatiques et privés en rapport avec les capacités économiques, la balance des recettes / dépenses.

Il existe cependant des points forts parmi lesquels on note l’indépendance énergétique acquise par un recours important au nucléaire, toujours sur une volonté politique clairement affichée, en dépit des difficultés associées à la gestion des déchets.

De même, il appartient au secteur bancaire imprégné des directives de l’Etat et de la Banque européenne de participer pleinement à l’essor économique du pays, de ne pas faire preuve de frilosité comme bien souvent il est constaté, le souci comptable l’emportant sur l’ouverture aux risques. Ici également l’Etat peut aider au développement en utilisant un arsenal réglementaire ou législatif adapté à la finalité recherchée, en garantissant, par exemple, les investissements initiaux nécessaires aux créateurs d’entreprises, en facilitant l’attribution de prêts à des taux raisonnables ou en initiant une politique économique d’innovation et de soutien.

Enfin il ne faut pas se leurrer, la construction de l’Europe se fait dans une période de forte concurrence interne; mais ne vaut-il pas mieux une concurrence organisée que débridée (Asie). On peut associer à ce constat l’idée souvent évoquée d’une Europe à deux vitesses, l’Europe entreprenante, concurrentielle et l’Europe subventionnée.

La France a donc deux défis à relever :

· Le premier concerne la reprise d’une position forte en Europe,

· Le deuxième est relatif à la volonté de vouloir prendre une place prépondérante sur le plan économique mondial.

Ces deux points font appel aux réformes citées plus haut même si la conjugaison politique peut être différente.

Enfin nous signalons l’importance qu’il y a à se doter des armes pour se prémunir contre  les circuits incontrôlés qui naissent des transferts instantanés de masses financières qui donnent naissance à des puissances immatérielles capables d’affecter les économies les plus fortes et déstabiliser les plus faibles. Ces outils doivent exister tant au niveau européen que national.

3.2 La société française.

La société française peut elle comprendre et accepter le monde d’aujourd’hui et celui qui se profile. Pays béni par son climat et sa douceur de vivre et la qualité de sa vie ; oui mais pour une minorité qui appartient essentiellement à la fonction publique ou régionale. Le travail productif doit être remis à sa juste place dans un monde post industriel ; les subventions trop nombreuses qui prennent par la main les moins travailleurs n’a qu’une valeur électorale à court terme.

Les joutes entre jacobins et girondins ne sont pas achevées alors que le « domaine  réservé » de l’état a changé ; la décentralisée que De Gaulle a voulu initier est inachevée dans tous les domaines publics. Quand verra-t-on le découpage de la France revu et la suppression d’échelons surannés ? Une décentralisation cohérente est nécessaire qui fasse disparaître notre organisation territoriale aberrante (38000 communes, 95 départements, une éducation nationale centralisée et hypertrophiée). 

Enfin il convient de rappeler aussi la nécessaire revitalisation des sciences et techniques qui ont pâti de la part prépondérante accordée aux métiers des sciences humaines (psychologies, encadrement associatif,….).

La forte vie associative mérite aussi une remise à plat ; elle s’appuie sur des financements étatiques, régionaux ou locaux pour lesquels les exigences de bonne gestion sont souvent négligées. Les élus comme les présidents des associations sont responsables de ces gaspillages pourtant dénoncés par les cours des comptes régionales ; mais les audits de cours des comptes ne sont que des recommandations et non pas des exigences. Ceci est encore  symptomatique de la démocratie à la française ! On notera quand même que les établissements publics commencent enfin à mettre en œuvre les exigences d’une bonne gestion financière.

La période électorale que nous vivons n’incline pas à mettre en exergue les chantiers à lancer ; le court terme devra pourtant apporter une réponse à ces lacunes.

Enfin il convient de citer le blocage qui existe dans les relations de l’entreprise symbolisée par l’opposition souvent permanente ou systématique qui existe entre « patron » et syndicat. L’adhésion des employés aux objectifs de l’entreprise, justement récompensée par la participation aux résultats, doit être repensée tant elle affecte l’équilibre humain nécessaire au travail.

En conclusion et pour paraphraser deux analystes ( F de Closets et E Morin), il faut que les français visent   « le toujours mieux plutôt que le toujours plus ». 
3.3 Démocraties européennes et cultures mondiales. 

Si les cultures traditionnelles  sont l’objet de toutes les attentions des ethnologues, elles passionnent aussi les touristes de plus en plus nombreux à les découvrir. Le tourisme de masse qui est un autre effet de la mondialisation, est pour beaucoup de ces populations un espoir et l’on peut mesurer l’impact positif en termes de niveau de vie sur ces populations reculées. Sont-elles touchées par le phénomène d’ «  inculturation » qui contient une certaine noblesse spirituelle ou sont-elles condamnées à perdre leur âme ? Selon les pays on trouvera tous les cas de figures, le meilleur voire le pire. Si l’on doit accorder du respect a priori, à toute culture étrangère à la nôtre, il faut reconnaître que le relativisme culturel a ses limites et que certaines pratiques d’un autre âge doivent être condamnées.

La mondialisation a diffusé largement le consensus international du respect des « Droits de l’Homme » qui est devenu une véritable « unité de mesure » du développement économique, culturel et humain et un terme récurrent de la langue de bois internationale. Tous les pays de la planète sont devenus membres de l’ONU et adhèrent en majorité et en théorie à un socle de valeurs universelles fondé sur le respect des Droits de l’Homme selon la démocratie de type occidentale ; néanmoins la réalité est autre car à nos yeux d’occidentaux seuls 50% des pays sont démocratiques. La culture reste encore une notion toute relative.

Il reste que la démocratie reste associée au développement économique. Elle est issue de la culture européenne qui a séparé dès la révolution industrielle le temporel du spirituel. Ce n’est pas le cas des pays islamique qui réfutent toute autre vision que l’islam et le Coran. Il s’en suit un repli communautaire et un conservatisme qui se réfère aux bases séculaires de la société religieuse pour contrôler l’évolution de la société. On associe aux inévitables tensions qui s’ensuivent les termes de répression et de radicalisme ; la Charia est un mur pour éviter toute contamination. La lente évolution de l’Egypte témoigne des difficultés pour ces pays à exécuter la nécessaire transition vers le progrès social. Déjà présent depuis trente ans le problème des relations internationales avec les pays islamiques restent une des clés des relations et de la stabilisation mondiales pour le futur.

Au-delà de ces considérations nous notons les bouleversements induits par une immigration d’origine extra européenne, de cultures et religions différentes dans nos pays ; les raisons invoquées de persécution dans le pays d’origine ou de recherche de travail pour mieux vivre cachent aussi des systèmes organisés de transfert de main d’œuvre chargée de faire vivre en retour des clans ou tribus des pays d’origine. L’adhésion aux valeurs européennes ou françaises est faible voire contrecarrée par des petits chefs opérant dans l’ombre. Le détournement de biens partagés et les dispositifs de redistribution sont souvent exploités fragilisant par là même les bases de nos sociétés.

Le développement incontrôlé de flux migratoires Sud Nord constitue un défi pour l’ensemble des pays européens et la France en particulier.

3.4 La préparation du futur, université et grandes écoles.

Tout passe en fait par l’éducation dans son aspect global d’ouverture de l’esprit aux activités humaines, elle associe l’éducation parentale – le savoir être- et l’instruction - le savoir faire-. Education, formation sont les vecteurs de développement mais ils ne peuvent prospérer que dans des états organisés ; ils permettront de faire émerger la classe « moyenne » qui est le socle des pays. Nous avons les exemples récents du développement des « Dragons » d’Asie du Sud -Est : Corée du Sud, Taiwan, Singapour, Hong-Kong, Malaisie, Indonésie et la Chine où des politiques actives sont menées dans le domaine de l’éducation et de la formation, technique en particulier. Ils ont réussi ou sont en train de la réussir, leur « transition démographique ».

D’une manière différente il faut regarder les cas de l’Europe et de la France où une éducation privilégiant le domaine littéraire et les sciences humaines sur les sciences techniques a pu conduire à une sclérose. Au regard des autres pôles mondiaux les universités et écoles ont privilégié les traditions de marque sur l’ouverture et de nouvelles alliances porteuses de développement. Une première réaction est venue pour moderniser le système universitaire dans le cadre du «  Processus de Bologne » du  3 – 5 – 8 en harmonisant les formations de Licence, Master et Doctorat. Par contre la France se distingue par son refus de sélection à l’entrée de l’université ce qui entraîne des échecs massifs d’étudiants mal orientés en 1er cycle et une fuite des meilleurs étudiants vers le cursus des grandes écoles publiques ou privées en France ou à l’étranger. Le départ des jeunes diplômés à l’étranger pour y poursuivre leurs études ou y travailler plus librement qu’en France est un des effets de la mondialisation et il faudra relever ce défi.

La France se distingue par la dichotomie entre l’université et les grandes écoles. Ces dernières drainent par tradition les élèves les plus enclins à une formation exigeante. L’université, ouverte à tous, est victime d’une « surpopulation » dans les premières années due en particulier à l’objectif fixé de 80 % de réussite au baccalauréat. La démocratie a tourné à la démagogie en refusant une orientation progressive des élèves et par une sous valorisation des métiers techniques et des échelons intermédiaires entre l’ingénieur et l’ouvrier. Les écoles d’ingénieurs sont aussi restées dans un cocon national et protecteur alors que les universités technologiques étrangères pratiquaient une politique d’ouverture,

· Ouverture aux étudiants de tous les pays sous réserve d’un niveau de connaissance adéquat,

· Ouverture aux professeurs de toutes nationalités correspondant le mieux aux objectifs d’enseignements,

· Ouverture vers l’industrie et la recherche par des croisements d’intérêts partagés.

A nos portes, en Suisse, les universités de Lausanne, Zurich ont acquis une renommée internationale illustrée par : 40 % d’étudiants et 60 % d’enseignants étrangers, plus de 100 nationalités présentes.

Notre université ancrée sur les dispositions de l’immédiate après guerre qui sont devenus aujourd’hui des privilèges car l’évaluation, l’exigence de résultats n’y sont pas présents.

Enfin pour les uns comme pour les autres, le repli national qui traduit un pseudo sentiment de supériorité intellectuel national est devenu sclérosant. 

Les axes de modernisation sont identifiés et parmi ceux-ci on citera ; le regroupement des universités pour éviter les doublons inutiles et faire émerger des unités d’excellence, associer chercheurs enseignants et entreprises sur le modèle anglo-saxon pragmatique et efficace, ouvrir et associer aux universités étrangères et européennes en premier lieu, accepter l’évaluation pour réorienter selon les opportunités les axes de recherche.

Mais les privilèges acquis (statuts, CNRS en particulier) font craindre le pire quant aux capacités à évoluer ; beaucoup trop de responsables savent, sans l’avouer, que l’absence d’évaluation et de responsabilités est confortable. Un sentiment de supériorité intellectuel conforté par de volonté étatique à diriger et non pas à gérer l’absence de conflits ont conduit à cet état de fait.

Le constat est sévère mais s’appuie sur des observations et critiques largement produites sans que les remèdes veuillent être appliqués. La chute a été progressive mais constante, il faut insuffler les remèdes avec force de persuasion. Le redressement est sans aucun doute possible car on observe chez la nouvelle génération une clairvoyance plus grande dans la réalité du monde; il reste à faire partager ce constat à l’opinion et à mettre en œuvre les réformes évoquées. C’est un défi difficile mais possible qui ne se fera pas sans heurter les tenants d’un conformisme essoufflé. 

3.5 Les media et l’opinion.

Le changement de dimensions, le montant des enjeux, le droit d’entrée sur le marché des média pour avoir une visibilité mondiale conduit à s’interroger sur la question des effets de domination entre pays, des relations asymétriques entre état ou sociétés dans le domaines des média et de leurs contenus culturels et économiques. Nous retiendrons quelques facteurs déterminants qui président à l’analyse des rapports et à l’attitude à tenir envers ce pouvoir souvent immatériel ;

· Une forte inégalité dans les médias émetteurs : la publicité et les relations publiques sont des partenaires essentiels de la mondialisation, metteurs en scène de la communication internationale. La presse est un agent de marché, les média sont ouverts aux investisseurs étrangers et le système médiatique fait du citoyen un consommateur, « volens nolens ».

· Une forte inégalité au niveau de la réception ; dans le duo mondialisation montée des identitarismes, voire des intégrismes c’est là démocratie et les territoires socioculturels qui sont en jeu. Certains territoires contrôlent très étroitement l’accès à l’information avec les dérives totalitaristes que cela induit.

· L’existence d’une manipulation par les média et d’une manipulation des média par des nations ou des organisations. Le jeu est d’intérêt majeur et le citoyen doit être clairvoyant, critique pour tenter de discerner la réalité… ! 

La mondialisation de l’information reste donc très inégalitaire donnant une vision étroite de cette marche vers le village global annoncé par les médias. A l’image d’une parabole, l’état doit, dans une démocratie, exercer une veille omnidirectionnelle sur les autoroutes de l’information pour baliser les déplacements, assurer une lecture aussi claire que possible des panneaux et éviter les égarements.

3.6 Les outils de la défense nationale.

Ils s’inscrivent dans le double cadre d’une France pérenne et d’une Europe en devenir ; le jeu est subtil et essentiel d’autant que la défense traite de tous les degrés de menaces. Une première constatation conduit à remarquer qu’il y a cinquante ans la défense s’exerçait pour l’essentiel au-delà des frontières sur les lieux même de naissance des menaces ; aujourd’hui le danger est plus fortement présent à l’intérieur de limes. Il s’ensuit un nouvel équilibre entre défense extérieure et intérieure sans qu’elles soient pour autant différenciées. Les évolutions des effectifs des forces de police / gendarmerie et des armées et les importances relatives des deux ministères de l’intérieur et de la défense traduisent justement ce fait.

S’agissant des forces armées l’évolution des concepts et des moyens a été exceptionnelle en une décennie ; la mise à jour des capacités a été profonde en même temps que des ressources ont été consacrées à faire émerger les moyens nécessaires à une coopération européenne. 

Parmi ces moyens nous mettrons en exergue l’accroissement des moyens pratiques et organisationnels du renseignement qui est essentiel face aux menaces disséminées asymétriques.

Pour l’essentiel, la dissuasion nucléaire il faut retenir la continuité de naos principes qui n’a pas exclu l’évolution des moyens. Nous retiendrons les points clés suivants:

· On ne désinventera pas l’arme nucléaire (M Serres) 

· L’arme nucléaire est pour la France de nature politique,

· La dissuasion ne constitue pas une réponse à toutes les menaces et le dimensionnement des forces classiques est dépendant d’elle pour éviter son « contournement »

· Enfin la possession de l’arme nucléaire nous oblige en en faisant un facteur de stabilité et de paix. 

Son  avenir en Europe est du plus haut niveau de responsabilité. On peut dire toutefois que la possession de l’arme nucléaire en France et la cohérence dans le temps du discours associé peut être un gage de sécurité pour l’ensemble de l’Europe qui est le principal de « nos intérêts majeurs ».

L’Etat doit assurer la pérennité et la protection de l’outil industriel et militaire. A ce titre il doit affirmer sans ambiguïté sa volonté de protéger certaines entreprises dont le départ du giron national n’est pas négociable en raison des impératifs de sécurité nationale qui s’y rattachent. Longtemps brocardée en France, cette nécessité « sécurité défense » a fait l’objet de critiques ironiques jusqu’à ce que l’on découvre qu’il s’agit de règles intangibles dans les pays anglo-saxons soucieux de la pérennité et la protection de leur défense. Le respect de la libre entreprise ne doit pas faire oublier que le monde est quasiment en guerre économique et que la légèreté en ce domaine est coupable. La vente récente de chantiers navals nationaux passés entre les mains d’une société étrangère est l’amorce de la disparition d’un savoir-faire professionnel indispensable à la construction navale militaire (un porte-avions n’est pas un navire comme les autres).

La notion majeure de l’intérêt stratégique doit dominer la réflexion des responsables gouvernementaux car il en va de notre place dans le concert des nations. Un pays sans industrie de défense est condamné à terme à subir les contraintes sinon la volonté de puissances étrangères. La France dont désormais l’activité économique est dominée par les services ne doit pas abandonner son outil industriel au profit d’une rentabilité immédiate ou d’une tendance européenne qui rêve d’une neutralité chimérique.

La préférence nationale n’est pas une atteinte aux lois du marché mais une façon claire d’affirmer la détermination du pays à conserver son savoir-faire. La perte du marché de la SNCF par Alsthom face à Bombardier qui échappe à la concurrence dans son propre pays est une anomalie coupable car les bénéfices de l’entreprise gagnante partiront à l’étranger aggravant davantage la situation de notre premier constructeur ferroviaire.

Il est intéressant de rappeler ici que la notion d’intelligence économique, déjà indispensable pour la gestion au quotidien d'une entreprise, devient dans le domaine de la défense un critère essentiel. Le réseau d’écoute international anglo-saxon Echelon qui fait débat par son mépris affiché des droits de l’Homme et…des entreprises est à l’origine de nombreux succès commerciaux étasuniens par les indiscrétions recueillies, sans compter les secrets militaires dévoilés. La France, puissance moyenne, ne peut faire obstacle à ces pratiques qui la dominent techniquement mais elle a le devoir, à son niveau, de développer son propre réseau pour limiter sa perte de souveraineté.

Enfin nous indiquerons que pour l’Europe il convient de ne pas limiter la constitution de forces crédibles sur les seuls budgets de quelques nations qui ne disposeraient pas de droits supérieurs.  

3.7 La place de l’Etat français vis-à-vis de l’Europe et du monde.

L’Etat doit exercer des pouvoirs régaliens dans les domaines économiques et financiers au profit des intérêts nationaux répondant ainsi à sa mission de bonne gouvernance qu’on est naturellement en droit d’attendre. Mais comment agir sans se mettre en contradiction avec les règles édictées par l’organisation Mondiale du commerce ou plus simplement au regard des directives européennes.

Il appartient à l’Etat de développer un arsenal législatif adapté à l’économie du pays en facilitant par ce biais le fonctionnement, le développement ou la protection du tissu industriel national. Les spécificités qui constituent une des parties de la trame économique d’un pays peuvent être encouragées et protégées par une adaptation spécifique de la loi. Le développement des normes techniques dans les domaines de la santé, de la sécurité  et du social constitue souvent un argument sinon un barrage à l’introduction de produits ou de matériels étrangers (exemple : les artifices techniques du Japon autorisant librement l’accès des produits étrangers mais imposant des normes bloquantes).

Par ailleurs la participation souvent essentielle pour la politique économique du pays aux grands forums internationaux de l’O.M.C. permet souvent de sauvegarder les intérêts nationaux ou de les faire valoir avec compensation aux concurrents (exemple : l’attitude des commissaires français qui ont bataillé  pour préserver les subventions aux agriculteurs nationaux pour freiner l’arrivée de produits agricoles à bas coût sur le marché national). 

Par ailleurs par une politique bancaire adaptée à l’économie nationale, des aides doivent être apportées aux secteurs économiques pérennes mais en difficulté, garantissant ainsi l’emploi et le maintien du développement économique.
Mais le rôle de l’Etat ne se réduit pas à gérer la réglementation pour l’adapter aux circonstances du moment, il lui appartient de mettre en œuvre une politique de souveraineté en utilisant ses propres structures administratives de contrôle, de surveillance pour élaborer une stratégie préventive et pour assurer une juste surveillance des flux commerciaux. La douane, bien entendu, par les contrôles qu’elle effectue aux frontières assure la protection des marques notamment, s’oppose aux contrefaçons, régule les accès en vérifiant le respect des quotas, lutte contre la fraude à tous les échelons.

Dans le même esprit l’Administration  par ses multiples services s’assure de la régularité des flux économiques qui pourraient porter atteinte à la souveraineté de l’Etat, surveille les excès du libéralisme par la maîtrise du commerce équitable, la vérification des moyens et méthodes de production étrangers (exemple: l’exploitation des enfants et de la personne humaine), en s’opposant aux économies souterraines ou mafieuse qui prolifèrent dans le maquis des réglementations nationales ou internationales. Enfin toujours dans le chapitre du respect de l’autorité de l’Etat, des efforts doivent être développés pour contrôler autant que faire se peut les mouvements de capitaux provenant du blanchiment de l’argent avec le concours des banques, pour s’opposer aux trafics illicites et lutter contre la corruption interne et externe.
L’Etat doit préserver les intérêts économiques essentiels du pays en participant à la conservation des savoir-faire nationaux, en privilégiant la protection des brevets, des techniques originales voire artisanales par une politique volontariste de préservation et de prévention susceptible de faire pièce au piratage industriel qui constitue parfois le fond de commerce de certaines entreprises étrangères (exemple : classement de machines artisanales de tissage de dentelle).

Secteur majeur, la recherche et l’innovation nationale constituent des objectifs prioritaires pour la concurrence internationale. Par le biais des appels d’offre lancés par des entreprises étrangères, celles-ci ont connaissance de certains secrets de fabrication qui tôt ou tard échapperont aux contrôles nationaux. De même la maîtrise des transferts technologiques, questions essentielles agitées à chaque grands contrats passés avec un pays étranger constitue un domaine sensible qui engage la responsabilité des chefs d’entreprise mais aussi des gouvernants qui doivent connaître les conséquences sociales et économiques à terme des facilités accordées. Les ventes d’avions civils à la Chine se font désormais sous la contrainte des échanges technologiques et il n’est pas sûr que le gain immédiat ne soit pas source de conflits sociaux futurs.

Toujours dans le souci de prévenir les piratages, les chefs d’entreprise doivent pouvoir compter sur les pouvoirs publics qui soutiendront les actions en justice, sans faire preuve de naïveté ou de mansuétude, mais en luttant avec un arsenal juridique adapté contre les abus de confiance, les corruptions ou les vols de documents.
L’Etat doit faciliter l’aide à l’exportation par une politique fiscale adaptée à la  guerre économique actuelle et par la prise en compte des risques (sous certaines conditions) en donnant sa garantie  pour couvrir certains investissements dans des pays défaillants- rôle de la COFACE-. L’entrepreneur doit pouvoir compter, et c’est récent en France, sur les informations recueillies localement par les Consulats et Ambassades, renseignements qui doivent aider à la prise de décision dans les meilleures conditions préparatoires possibles. Cette attitude, nouvelle approche de l’intelligence économique, pratiquée depuis longtemps par les anglo-saxons, pénètre enfin les milieux diplomatiques français qui participent ainsi à l’élaboration d’une politique économique efficace.

Dans le rôle majeur de l’Etat pour la défense des secteurs économiques essentiels il est intéressant de souligner l’effort entrepris depuis peu pour relancer la Marine marchande qui ne remplit plus sa mission de transport stratégique de produits avec un taux de participation autour de 18% au commerce extérieur français. En créant une nouvelle réglementation plus favorable à l’armement français, le Registre International Français, les conditions d’exploitation des navires sont plus favorables et il est souhaitable que par ce biais la flotte de commerce assure  sa place dans la stratégie économique.

Bien entendu le rôle de l’Etat est d’investir dans les infrastructures nationales pour faciliter les transports et autres développements des réseaux d’énergie et de communication mais également de participer aux grandes réalisations européennes comme par exemple la création du réseau Galileo ou mondiales comme ITER. La compétence dans le domaine nucléaire qui est la conséquence d’un choix du gouvernement français dans la recherche d’une indépendance énergétique,  peine à se concrétiser à l’étranger et l’échec d’Areva en Chine est un signe de mauvais augure qui peut être associé à la perte de notre image de marque comme au taux de change euro / dollar.

Sous la surveillance de l’Etat, l’entreprise a également des responsabilités nationales et internationales. Les récentes délocalisations qui ont fait la « une » de la presse mettent en évidence le rôle, non seulement économique, mais social de l’entrepreneur. La définition d’une éthique patronale ne paraît pas excessive dès que l’entreprise bénéficie souvent d’aides de l’Etat ou des collectivités territoriales  et en retour la puissance publique peut exiger des comportements compatibles avec le respect de l’individu soumis aux aléas économiques. En outre dans ce souci d’éthique, il appartient aux entreprises d’observer les règles nationales et internationales de bonne conduite en respectant l’environnement, en refusant des accords de circonstances avec des pays ou des entrepreneurs douteux ou défaillants peu respectueux du droit international du travail ou peu scrupuleux sur la provenance des fonds.

L’Etat reste donc l’acteur essentiel du pays mais son rôle a évolué pour donner la liberté d’entreprendre aux entreprises car le monopôle est sclérosant. Mais il dispose des outils financiers juridiques pour contrôler le bien fondé des dépenses publiques, les réorienter en fonction de l’évolution des relations, commissions ou forums internationaux où il est le représentant garant des intérêts nationaux. L’Etat n’est pas mort mais son domaine d’investissement, d’engagement n’est plus le même. Il doit rester fort ; manager à l’intérieur, promoteur actif du savoir faire national.

* * * * *

4 Conclusion.

Le monde a changé, et la relative lenteur avec laquelle nous en percevons progressivement les nouvelles caractéristiques nous engagent à être prudents dans les prospectives géopolitiques.

Les certitudes passées ne s’accommodent plus de la vitesse d’évolution des sociétés ; la réactivité s’impose. Les empires dont celui de la France coloniale ont disparu, il faut réorienter notre dynamisme national, même s’il s’était endormi.  

Notre développement s’inscrit peu ou prou dans l’édification d’un Europe qui doit servir de catalyseur aux économies et sociétés européennes ; son contour ne peut pas s’élaborer rapidement ; si la France a participé activement et promu le nationalisme elle doit peut être aujourd’hui participer à la définition d’une nouvelle forme de gouvernement tenant compte des nombreuses interactions qui gouvernent les relations internationales. Le terme de gouvernance, non défini mais couramment usité est-il un des prémices de ce futur à écrire ? Un état fort mais repensé dans son fonctionnement reste nécessaire à notre communauté.

Le dynamisme qui a servi notre pays à être un des grands modèles de culture et de développement pendant quelques siècles doit resurgir avec un esprit d’entreprise et de conquête économique. Les défis européens et mondiaux qui sont à relever procèdent de la même volonté ; rien ne s’acquière « ès fonctions » et le rapport aux autres est toujours de force, de compétences et de conviction. Notre acquis culturel constitue une base solide sur laquelle il ne faut pas se reposer mais construire les étages suivants ; l’isolationnisme intellectuel associé à « l’exception culturelle française » doit céder le pas à une pratique commune du « globish » nouvelle langue internationale.

La relance des domaines scientifiques et techniques est nécessaire en mettant en exergue l’exigence des résultats, l’innovation et l’ouverture aux partenaires européens. La relance de l’économie passe par des alliances confortées par les analyses de l’intelligence économique et une gestion plus rigoureuse des dépenses en redonnant une priorité certaine aux investissements par rapport au fonctionnement. D’autres ont réussi cette mutation (Royaume-Uni, Canada par exemple) mais cela ne s’est pas fait sans sacrifices et efforts qui se sont révélés bénéfiques à moyen terme.

Selon la volonté dont nous saurons faire preuve pour relancer une économie compétitive, nous disposerons soit d’un état faible dominé par la scission sociale et l’asservissement aux dominants soit d’un état solidaire et cohérent acteur positif du monde et source de richesses. L’Etat Providence a vécu et la devise « ne te demande pas ce que l’état peut faire pour toi mais plutôt ce que tu peux faire pour l’état » est d’actualité.

La mondialisation, ou le monde tel qu’il est et évolue, offre de nombreuses opportunités mais la compétition est générale. Cet effort appartient en premier lieu aux gouvernants et aux acteurs économiques majeurs qui doivent montrer l’exemple et engager les réformes indispensables.

* * * * *
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